
 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Marché de Prestations Intellectuelles 

 

POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

Organisme de droit public  

Communauté de Communes du Frontonnais 

3, Rue du Vigé - CS 20053 - 31620 Bouloc 

Adresse du profil d'acheteur (URL) : https://www.marches-securises.fr  

Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents peuvent être obtenus et où 
les offres doivent être envoyées : http://www.marches-securises.fr  
 

 

OBJET DU MARCHE 
 

DESCRIPTION 
Etude comparative de la gestion de la collecte des déchets ménagers sur le territoire de la Communauté 

de Communes du Frontonnais. 

Code CPV principal : Services de collecte des ordures ménagères 

Descripteur principal : 90511200 

Lieu d'exécution : Territoire de la communauté de communes du Frontonnais – 10 communes 

Lots : Non 
Variantes : Non  

Forme de marché :  

Procédure adaptée ouverte suivant les dispositions des articles L2123-1 et R2131-12 du code de la commande 
publique. 
Durée du marché : 8 mois. La mission débutera à compter de la notification prévue au plus tard en septembre 2026 et 

s’achèvera au plus tard fin avril 2027. 

 

RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION  

Toutes les modalités sont précisées dans l’acte d’engagement ainsi que dans les documents de consultation 

consultable sur la plateforme : https://www.marches-securises.fr 

 

PROCEDURES 
 

Type de procédure : Ouverte 
Critères d'attribution : 
Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés dans les documents du marché. 

 

https://www.marches-securises.fr/
http://www.marches-securises.fr/


RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF 
 
Date limite de réception des offres : 31/07/2026 à 17h00. 
Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre :  
Durée en mois : 4 (A compter de la date limite de réception des offres) 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

La candidature est présentée soit sous la forme des formulaires DC1 et DC2 (disponibles gratuitement sur le site 

www.economie.gouv.fr.), soit sous la forme d'un Document Unique de Marché Européen (DUME). La 

transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission 

par voie papier n'est pas autorisée. La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le 

profil d'acheteur. Les modalités de transmission des plis par voie électronique sont définies dans le règlement de 

la consultation.  

 

PROCEDURE DE RECOURS 
Instance chargée des procédures de recours 
Tribunal administratif de Toulouse, 68, rue Raymond IV, BP 7007, 31068 TOULOUSE CEDEX, Cedex 07. 

Tél : 05 62 73 57 57 - Fax : 05 62 73 57 40 - courriel : greffe.ta-toulouse@juradm 

 

 

DATE D'ENVOI DU PRESENT AVIS 
29/06/2026 

mailto:greffe.ta-toulouse@juradm

